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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 33, insérer l'article suivant:

Les enseignants organisent une information sur les formations manuelles.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les enfants et adolescents doivent savoir quelles sont les différentes opportunités qui peuvent 
s’offrir à eux et pour cela, ils doivent avoir un maximum d’informations.


